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REPUBLIQUE DU SENEGAL

PRES IDENCE DE LA REPUBLIQUE ,I1B I!!J
DAKAR, le

-, LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE
'-

à Monsieur Le PRESIDENT de l'Assemblée Nationale

-DAKAR •.•

Monsieur Le PRESIDENT,

J'ai ~'honneur de vous transmettre ci-joint,

un decret de présentation à l'Assemblée Nationale d'un

projet de loi modifiant les articles 3 et 4 de l'ordonnance

nO 60-50 MF du 14 Novembre 1960 instituant la taxe régional

Je vous serais obligé de bien vouloir soumettre

ce projet à la délibération de l'Assemblée.

Veuillez agréer, l40nsieur le PRESIDENT.

l'assurance de ma haute considération •

.. Le'

'~." .
r-

->:
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PRESIDÊNCE DE LA REPUBLIQUE
. -e:"-=:l~~-=-=-=-=_=_ . N° -6 3 0 1 0 /

DECRET DE PRESENTATION~O~===~=~===~======~==

à. l'Asseml;lléeNationale d'un proje.t de loi modifiant
les articles 3Rt 4 de l'Ordonnance nO 60-30 MF
du 14 Novembr-e 1'9'0 insti tuan t la taxe régi0nalA

LE PF.ESIDENT DE LA REPUBLIQUE

vu la Constitution,

D E CRE T E

~TICLÈ UN"iQUE : Le pr-r j et de loi ad cp t.é en Conseil

des Ministres et dont la teneur suit sera présenté p~r

le Ministre des Finanoes et des Affaires Economiques

qui est char-gé d,'en exposer l~s motifs et d'en souteni.r-

la ùiscussion./.-

:B'AITà DAKAR, le Ô JANVIER 1963
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ET A Messieurs LES DEPUTES DE
L '.,b..SSELJ3LEE .NATIONALE

Projet de Loi modifiant lès art'fcle3 et·'4 de l tÔr~.•nnanca
n060-50 MF du 14 Novembre 1960 in$tituant ;Là Taxe Régi-,nale

-::;-=-=-:::::-:::::: .•••:;::-==-

Monsieur le PRES1D~NT,
Messieurs les DEPUTES,

\~ ..,.,'.ii""'hi,;,,".j1,)j.:.;,~',;ff~1"f:f'i'·,·:t~ITIô;nfn~1Îf""1'œé'+'sd1.irrrè't)t·rEifi·,~f'!vtï'%'Î'ëi·8:ppr8F,~;~:f"6'îî"~;ttn:p-r-o--~-'---"
jet de Loi modifiant les articles 3 et 4 de L' Or-donnanoe n060-50 1,1F du
14 Novembre 1960 instituant la Taxe R4gionale.

Les m~difis~tions proposées portent

1·/- Sur le premier paragraphe de l'article 3 o~ il est ~tipulé
que les "Taux de la Taxe Région2,le sont uniques par Région et fixés cha-
que année,pour "ha que Régi~npar délibération des Assemblées Régionales
dans la limite d'un maximum et d'un minimum fixés annuellement par la
Loi Il.

Il convient de supprimer le t erme ttannueLâeœen t '! du texte.

Les délibérations,en ma mati~re,des Assemblées Régionales
pourr?ient intervenir à temps Opp0rtun afin de permettre l'inscription
r.uBudget de l'Etr.t des recettes à prévoir à ce titre- Cette suppres-
sion outre sen efficr.cité,nlr.lt~re nullement vos prérogati~n8~,Lt~ssem-
blée Nationale pourra chr.que fois qu'il le juge utile,modifier le limite
mr.ximum et minimuo des taux à appliquer par les Régions.

2°/_ Sur le dernior alinéa de llarticle 4 o~ il est stipulé que
liCe pr-ogr-amme dl emploi de La Taxe ost soumis pa.r le Gouverneur avan t le
1er Novembre de chaque r.nnée,à l'~ssemblée Régionale qui en délib~reU

La date du 1er Novombre ne concorde plus en effet Rvec
le dêbut de l'année budgétaire ot avoc les textes en vigueur,notamment
la Loi n° 61-63 du 12 Novembre 1961 portant révisich de la Constitution
et la Loi de Finances n° 62-25 du 23 Février 1962 pour lR période tran-
sitoire 1961/1962.

Je pense que lR dste du 1er Mai pourrait ~tre retenue.
Si ce projet de Loi ne soulève pas dl~bjecti0n de votre

pgrt,je vous serais obligé,Mnnsisur le PRES1DENT,Messieurs les DE2UTES,
de bien vouloir l'ad0pter.

Veuillez agréer,Monsiaur le PRES1DENT,~essieurs les
DLPUTES,l'assurance de ma haute consid6ratinn./-
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DIRECTION DES F1NLNCES
===========

Rappcz-t 'de préaentRtion du Proj et de LoL modifiant
les articles 3 et 4 de l'Ordonnence ~o60-50 MF du
14-11-1:960 ins tl+uan t le.T2.xO .RégiopRle.

=======;===~==~==

EXPOSE DES MO'I'lFS
=============

Le Projet de Loi ci-joint tend à modifier le paragraphe
premier de l'article 3 et le deuxième alinéa de l'article 4 de l'Ordonnan-
oe n? 60-50 l'.IFdu 14 Novembre 1960 insti tuant La Taxa Régionale.

Dans le pRragraphe premier de l'erticlo 3 de ladite ordon-
nance il est stipulé queUles taux de la taxe Régionale sont uniques par
Régio-n et fixés chaque anné e ,pour chaque Région par deLi,bération des .As-
semblées Régionales dans la limite d'un maximum et d'un minimum fixés
annuellement par la Loi".

Cette disposition oblige l~ Législateur à fixer annuellement
la limite maximum et minimum des tRUX à appliquer par les Régions.

Compte tenu des délais néc esaadr-ee pour le vote et IR prf'\-
mulgation d'une Loi,les régions disposent très souvent d1un l~ps de temps
très court pour présenter leur programme dlemploi engendrant n.Lnsi, des
retards dans l'inscription des prévisions de Recettes au Budget Général.

Pour pE3-~lierces inoovénien ta,j G pense qu 1 il Y auz-a.l t grand
intér~t à supprimer le terme"annuellementll du texte.

Cette suppression,nutre son efficacité ne diminue on rien
les pr~rogatives du Législateur,qui au contraire ,conserve touJ;e latitude
de modifier à tout moment la grille des taux à appliquer.

Quant à IR modification du deuxième alin8R de 2.'article 4
de l'ordonnRnce sus mentionnée,elle est nécessité ]/:H les ré contes réfor-
mes financi~res.

En effet le texte actuel prévoit quo "le programme d'emploi
de lé".Té',xeest soumis par le Gouverneur ,p.vant le lor Novembre de chaque
année à l'Assemblée Régionale qui en délibère".

Or la date du 1er Novembre ne concorde plus avec le début
de l'année BudgétRire et s'écarte des dispositions législRtives en vigueur
notamment la Loi 61-63 du 12 Novembre I961 portant r vision de la Consti-
tution et la loi de Finances n° 62-25 du 23 Février 1962 pour 12 période
transitoire 1961-1962.

J'estime que la date du 1er Niai pourrait être retenue.

Tels sont les motifs du Projet de Loi ~ue j'ai l'htnneur
de soumettro à votre apprebation./.-

~
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ASSEMBLEE NATIONALE DU SENEGAL
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1ère LEGISLATURE
===============~==

1ère SESSION ORDINAIRE 1963

RAPPORT

fait

au nom de la Commission des Finances, des Affaires
Eèonomiques, du Développement et du Plan

SUR le PROJET de LOI nO 3/63 modifiant les articles
3 et 4 de l'Ordonnance nO 60-50 MF du 14 Novembre
1960 instituant la taxe régionale

par M. Hamet DIOP
Rapporteur Général

-0-0-0 -0-0-0-
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Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

L'Ordonnance nO 60-50 du 14 Novembre 1960 institue la
taxe régionale. En son article 3, paragraphe 1er, il est stipulé
que les taux de la taxe régionale sont uniques par Région et fixés
chaque annéel pour chaque région, par délibération des Assemblées
Régionales dans.la limite d'un maximum et d1un minimum fixés
annuellement par la Loi.

Le présent projet de Loi tend à la suppression du terme
annuellement. En effet, en l'état actuel du texte l'Assemblée
Nationale doit être saisie chaque année d'ùn projet de Loi, fixant
un plafond et un plancher des taux de la taxe régionale. La
suppression proposée permettrait aux Assemblées Régionales d'inter-
venir en temps opportun et n'altère pas les prérogatives de l'As-
semblée Nationale, qui peut, en tant que de besoin, modifier
la limite maximum et minimum des taux à appliquer par les Régions.

L'Article 4 de la même ordonnance nO 60-50 du 14 Novembre
1960, dispose en son dernier alinéa : "Ce programme d'emploi de la
taxe est soumis par le Gouverneur avant le 1er Novembre de chaque
année, à l'Assemblée Régionale qui en délibère".

Cette disposition cadrait certes avec l'année financière
commençant le 1er Janvier; elle ne concorde plus avec le début de
l'année budgétaire actuelle qui part du 1er Juillet. Aussi, nous
est-il proposé la date du 1er Hai au lieu de la date du 1er Novem-
bre.

Il •• 1...
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Les deux modifications introduites par le projet de Loi
qui nous est soumis, ne soulèvent aucune objection.

La Commission des Finances, des Affaires Economiques, du
Développement et du Plan vous propose donc de les adopter.-

Dakar, le 30 Mai 1963
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Modi1iant les';al',tictesj'3 ..et 4 de l' or'dennance
h~ 60~50 MF tQ 14'Novembre I960 inatituantla taxe Régionale.--..•---...._--- .•......-~-

L'ASSEl1BLEENA~erONALE,

Aurès en aV0ir d31ibéré,
.J:

a a.:dG,pte, en Sa "Séance du Vendredi 3I Hai IS63, la loi dont la
t eh eur ;s'm t .,

AR'fIQ1Eler.. Le 'premier alinéa do l t articlà 3 de 1f Ordonnance
fi 0 bô.•.'$o M]i du 14 Novembre 1960 insti tu ant la Taxe Hégionale est
remplacé par les disposi tious suivantes:

"Le taux de la Taxe régionale est unique par Régj,on.
Il est fixé chaque année pour chaque région par délibération de .l'As-
semblée régionale dans la limite d'un maximumet d'un minimum fixé
par la loiw•

Â.l'l'fICLE2 .-Le dernier alinéa de 1" article 4 de ladite Ordonnance est
remplaëé par les dispositions sui vantes :

If Ce programme d'emploi est soumis par le Gouverneur,
avant le Jo r Nai de Chaque année , à l' Assemblée Régionale qui en
délibère "./-

DAKAR, le JI HAl 1963
Le PRESIDEa"'J'f de SEAlWE, ,

LAl"lINEGUEYE.-
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